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ENJEUX

Prendre la parole en public 

Mettre les savoirs acquis au service d’une 
argumentation

Faire preuve d’éloquence

EPREUVE

Deux professeurs de disciplines différentes

Un des deux représente l’un des deux 
enseignements de spécialité du candidat 

LES ENJEUX ET LA NATURE DE L'ÉPREUVE



Note de service du 26 septembre 2023 au BOEN n°36 du 28 septembre 2023

Epreuve du GO : cadre de l’épreuve Depuis la Session 2024

Le candidat prépare la 
structuration
de son 
argumentation, 
organise son propos 
et peut réaliser un 
support pouvant lui 
servir
d’accompagnement 
lors de sa prise de 
parole durant les 2 
temps de l’épreuve.

Le candidat s’exprime 
debout. Il expose
les motivations qui l’ont 
conduit au choix
de la question, 
présente la question 
puis y répond. Il peut 
s’appuyer sur son 
support qu’il aura 
préparé lors du temps 
de préparation.

Temps de 
préparation 

(20 min)

Premier temps de 
l’épreuve 
(10 min)

Deuxième temps de 
l’épreuve 
(10 min)

Le candidat échange avec 
les membres du jury 
debout ou assis, les 
questions du jury font écho 
à sa présentation et 
l’invitent à approfondir
sa réflexion. Le candidat 
peut s’appuyer sur son
support préparé lors du 
temps de préparation.
Il peut le montrer au jury 
mais ne peut pas le lui 
donner
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Support préparé par l’élève : résumé
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Professeur de 
la spécialité

qualité et validité des 
connaissances liées à la 

spécialité

prendre en compte les compétences orales et la force de conviction

penser à des questions pour revenir, approfondir, si nécessaire, sur 
certains points ; questions de relance

Autre 
professeur 

qualité de la vulgarisation des 
connaissances spécifiques

Première partie de l’épreuve
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Le candidat

• peut s’asseoir

• peut utiliser un support 
(tableau, paper board) 
s’il le souhaite. 

Les membres du jury

• prise de parole équilibrée

• questions ni trop fermées, ni 
trop ouvertes

• ne pas donner les réponses 

• mettre le candidat en confiance

• un réel moment d’échange, un 
entretien, et non une activité de 
contrôle

Eprouver les 

compétences 

argumentatives

Deuxième partie de l’épreuve
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✓ Posture du jury

Garantir le bon déroulement de l’épreuve:
« La parole est moitié à celui qui parle, moitié à celui qui l’écoute », Montaigne

Accueil du candidat Exposé Echange avec le jury

Le jury a une attitude 
accompagnante

Le jury écoute et 
soutient l’exposé

Le jury s’engage dans
un entretien coopératif

o Se présenter en indiquant sa discipline 
d’exercice

o Rappeler les modalités de l’épreuve

o S’assurer des besoins particuliers 
(matériel, humain,… )

o Avoir une attitude bienveillante et 
empathique

o Respecter du temps

o Faire preuve d’une attitude attentive 
(validation des connaissances pour le 
« spécialiste » et force de conviction 
pour le « non spécialiste »)

o Engager un dialogue

o Se mettre en position de débatteur

o Présenter un esprit ouvert

Limiter la source de stress en 
début d’épreuve

Mettre le candidat en 
confiance

Favoriser les interactions pour 
convaincre l’auditoire



Ressources nationales 
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  Qualité orale de l'épreuve Qualité de la 

prise de parole 

en continu 

Qualité des 

connaissances 

Qualité de l'interaction Qualité et construction de 

l'argumentation 

très insuffisant  Difficilement audible sur l'ensemble 

de la prestation. 

Le candidat ne parvient pas à capter 

l'attention. 

Enoncés courts, 

ponctués de 

pauses et de faux 

démarrages ou 

énoncés longs à 

la syntaxe mal 

maîtrisée. 

Connaissances 

imprécises, incapacité 

à répondre aux 

questions, même avec 

une aide et des 

relances. 

Réponses courtes ou 

rares. La communication 

repose principalement 

sur l'évaluateur. 

Pas de compréhension du sujet, 

discours non argumenté et 

décousu.  

insuffisant  La voix devient plus audible et 

intelligible au fil de l'épreuve mais 

demeure monocorde. 

Vocabulaire limité ou approximatif. 

Discours assez 

clair mais 

vocabulaire limité 

et énoncés 

schématiques. 

Connaissances réelles, 

mais difficulté à les 

mobiliser en situation 

à l'occasion des 

questions du jury. 

L'entretien permet une 

amorce d'échange. 

L'interaction reste limitée. 

Début de démonstration mais 

raisonnement lacunaire. 

Discours insuffisamment structuré. 

satisfaisant  Quelques variations dans l'utilisation 

de la voix ; prise de parole affirmée. 

Il utilise un lexique adapté. 

Le candidat parvient à susciter 

l'intérêt. 

Discours articulé 

et pertinent, 

énoncés bien 

construits. 

Connaissances 

précises, une capacité 

à les mobiliser en 

réponses aux 

questions du jury avec 

éventuellement 

quelques relances 

Répond, contribue, réagit. 

Se reprend, reformule en 

s'aidant des 

propositions du jury. 

Démonstration construite et 

appuyée sur des arguments 

précis et pertinents. 

très satisfaisant La voix soutient efficacement le 

discours. 

Qualités prosodiques marquées 

(débit, fluidité, variations et nuances 

pertinentes, etc.). 

Le candidat est pleinement engagé 

dans sa parole. Il utilise un 

vocabulaire riche et précis. 

Discours fluide, 

efficace, tirant 

pleinement profit 

du temps et 

développant ses 

propositions. 

Connaissances 

maîtrisées, les 

réponses aux 

questions du jury 

témoignent d'une 

capacité à mobiliser 

ces connaissances à 

bon escient et à les 

exposer clairement. 

S'engage dans sa parole, 

réagit de façon pertinente. 

Prend l'initiative dans 

l'échange. Exploite 

judicieusement les 

éléments fournis par la 

situation d'interaction. 

Maîtrise des enjeux du sujet, 

capacité à conduire et exprimer 

une argumentation personnelle, 

bien construite et raisonnée. 

 

Evaluation : 

- globale

- collégiale

- s’appuyant 

sur la grille



Temps 1, 2 Temps 1, 2 Temps 1 Temps 2 

4 niveaux de 

maîtrise des 

compétences

Très satisfaisant

Satisfaisant

Insuffisant

Très insuffisant

Temps 1, 2 
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Les notes inférieures à 6 correspondent à un oral 

très difficile à mener, les diverses pistes explorées 

par le jury ont toutes menées à des impasses.



13Aménagements d’épreuve pour le Grand Oral
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